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Paris, le 29 août 2025 

 

 
Trophées RSE de la plasturgie 2025 :  

Polyvia récompense 5 lauréats  
pour leurs démarches exemplaires   

 
 
 
Polyvia, principal syndicat de l'industrie de la plasturgie et des composites, 
dévoile les lauréats des Trophées RSE de la plasturgie. Cinq entreprises 
françaises du secteur ont été récompensées pour leurs démarches 
remarquables en matière de Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE).  
 
Ces Trophées valorisent les initiatives concrètes et innovantes des entreprises du secteur, 
reflétant leur engagement en faveur de la transition environnementale. Ils visent aussi à 
inspirer l’ensemble du secteur, en montrant des pratiques duplicables et porteuses 
d’impact. 
 
Les Trophées couvrent trois catégories :  
 

I. DÉCARBONATION, deux lauréats ont été distingués pour leurs démarches de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre sur l’ensemble de la chaîne de 
valeur : 

 
CSI Thermoformage, spécialiste de l'emballage thermoformé sur-mesure pour les 
industriels, s’est distingué par une démarche ambitieuse et cohérente, où la décarbonation 
s’inscrit dans une stratégie RSE globale.  
Depuis 2016, l’entreprise déploie des actions concrètes et mesurables : un bilan carbone 
complet, l’incorporation de 80 % de matières recyclées, une dynamique de réemploi des 
emballages, l’investissement dans de l’autoproduction solaire couvrant 40 % des besoins, 
et implication active de l’ensemble des parties prenantes.  
Une approche intégrée, alliant économie circulaire, efficacité énergétique et engagement 
collectif, qui illustre le rôle moteur que peut jouer une PME industrielle dans la transition 
bas carbone. 
 
AG PLAST, spécialiste des grands produits et précurseur dans l’économie circulaire, a bâti 
depuis 2008 une stratégie industrielle bas carbone fondée sur la transformation de 
matières recyclées.  
En 2024, ce sont 6 500 tonnes de MPR qui ont été valorisées, dans une logique de boucles 
locales avec les clients et de produits conçus pour durer.  
L’entreprise a également réduit de 30 % sa consommation électrique par kilo de matière 
transformée, grâce à des investissements ciblés et une optimisation continue de ses 
procédés.  
Son engagement dépasse l’environnement : il s’appuie sur une approche industrielle 
complète, un ancrage territorial fort et une dynamique collaborative. 
 
 

https://www.csi-thermoformage.com/
https://www.agplast.fr/


   

 

 

II. ÉCONOMIE CIRCULAIRE, deux lauréats ont été récompensés pour leur capacité à 
repenser la conception et la fin de vie des produits :  

 
Fabricant de films en polyéthylène pour divers domaines, le Groupe Barbier a développé 
une gaine étirable à froid intégrant 30 % de matières recyclées post-consommation. Ce 
produit, utilisé pour la palettisation industrielle, présente des contraintes techniques 
élevées, notamment en termes d’élasticité et de résistance.  
Réussir à y intégrer du recyclé sans compromis sur la performance constitue une avancée 
notable, avec un fort potentiel de déploiement dans le cadre de la future REP dédiée aux 
emballages industriels et commerciaux.  
Un projet à fort impact, à la croisée de l’innovation produit et de la circularité. 
 
Avec sa gamme Terra Nova, CEP Office Solutions propose une nouvelle génération 
d’accessoires de bureau conçus à partir de polystyrène recyclé post-consommation, issu 
notamment de déchets électroniques.  
Ce projet allie performance environnementale et exigence esthétique : les produits sont 
colorés, durables, entièrement recyclables, et fabriqués en France.  
Grâce à des taux d’incorporation allant jusqu’à 90 %, certifiés par des organismes 
indépendants, Terra Nova permet de réduire jusqu’à 9 fois les émissions de CO₂ par rapport 
à une production en matière vierge. Une initiative innovante qui repense l’impact du 
mobilier de bureau, de sa fabrication à sa fin de vie. 
 
 

III. COUP DE CŒUR DU JURY, ce prix spécial met en lumière une initiative 
particulièrement inspirante.  
 

Avec sa collection Le Motif Français®, Festilight ouvre une nouvelle voie dans la décoration 
lumineuse. En combinant fabrication additive et plastique recyclé post-consommation, 
l’entreprise conçoit des décors personnalisables, légers, durable et recyclables.  
Ce changement de matériau – de l’aluminium vers l’ABS recyclé – permet une réduction 
de 25 % de l’impact environnemental. Mais au-delà de la performance technique, c’est 
toute une dynamique qui se met en place : relocalisation de la production, montée en 
compétences des équipes, récupération des motifs en fin de vie, et réflexion sur un 
nouveau modèle économique fondé sur l’usage.  
Un projet structurant, à la fois créatif, circulaire et porteur d’avenir. 
 
 
Dès le départ, la volonté de Polyvia n’était pas de récompenser la plasturgie pour elle-
même, mais   d’assurer l’objectivité de la sélection des initiatives lauréates, en apportant un 
regard extérieur. Les dossiers ont été évalué selon 4 critères essentiels à la transition : 
impact mesurable, dynamique de collaboration, potentiel de diffusion et caractère 
innovant.   
Le jury était composé de partenaires institutionnels, de donneurs d’ordres engagés, de 
financeurs de la transition et d’acteurs de notre écosystème de l’économie circulaire, non 
spécialistes de la plasturgie mais engagés dans la transition écologique : Ademe, ARKEA 
Banque, Conseil national de l’Emballage, Federrec, Orée, Plateforme Automobile, Renault, 
Valobat. 
Ces acteurs garantissent l’objectivité et la crédibilité de la sélection, renforçant la valeur des 
distinctions attribuées et leur portée pour l’ensemble de la filière. Polyvia n’a pas participé 
à la sélection des dossiers à d’autre titre que celui d’organisateur.  
 

À travers cette initiative, Polyvia met en lumière la mobilisation et réaffirme la volonté de 
toute une filière : accélérer sa transition, relever les défis climatiques et circulaires, et 
proposer des solutions industrielles durables.   

https://www.barbiergroup.com/
https://www.cepos.fr/
https://www.festilight.com/


   

 

 

 
Caroline Chaussard, Directrice RSE de Polyvia, déclare : « Les Trophées RSE de la 
plasturgie démontrent la mobilisation et la capacité des entreprises de la filière à agir 
concrètement. Ils montrent qu’au-delà des idées reçues, la plasturgie est une industrie en 
mouvement, capable d’anticiper, d’innover et de construire un modèle à la fois compétitif 
et durable. » 
 
 
 
 
 
À propos de Polyvia :  
 
Polyvia est le principal syndicat de l’industrie française de la plasturgie et des composites. La filière compte environ 
4000 entreprises, soit plus de 210 000 salariés principalement issus de PME, pour un chiffre d’affaires de 76 
milliards d’euros. Polyvia accompagne et soutient ses entreprises adhérentes dans toutes leurs problématiques 
économiques, industrielles, sociales et d’innovation. Nous les aidons à se transformer pour répondre aux enjeux 
technologiques, environnementaux et sociétaux. Notre organisation professionnelle œuvre aussi à la 
représentation et la promotion des intérêts des professionnels auprès des pouvoirs publics et à l’explication et la 
pédagogie de leurs métiers et de leurs atouts. polyvia.fr 
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